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Verbois nucléaire
sur sa lancée

Alors que tout ce que la Suisse-compte d'antinucléaire

se mobilise contre la centrale nucléaire de
Graben (comme cela avait été fait il y a quelques
mois pour Kaiseraugst) à l'occasion de la procédure

d'«autorisation générale» rendue nécessaire

par l'adoption de l'arrêté fédéral modifiant la loi
atomique (20 mai 1979), on apprend que les
promoteurs de Verbois ne détellent pas, loin de là:
dans le dernier rapport annuel de la SA L'Energie
de l'Ouest-Suisse, EOS, on peut en effet lire (p. 14,

quelques lignes qui ont manifestement échappé à

l'Agence télégraphique suisse dont le
communiqué/résumé a été repris par la quasi-
totalité des quotidiens romands) au chapitre « Centrale

nucléaire romande», ces trois points qui
témoignent de l'avancement des travaux:

Les rapports consécutifs à diverses études entreprises

en collaboration avec les Services industriels de

Genève sont terminés; les renseignements qu'ils
renferment seront très utiles pour la mise au point
du circuit d'eau de refroidissement.

Les essais sur modèle hydraulique de l'ouvrage de

rejet d'eau réchauffée dans le Rhône, dans le

laboratoire d'hydraulique de l'EPFL, sont achevés; le

modèle a été présenté aux autorités fédérales et
cantonales compétentes.

L'étude de la rentabilité d'une fourniture de chaleur

à partir de la centrale à un réseau de chauffage
urbain, sur la base d'un modèle théorique, est
également achevée; un avant-projet des installations
correspondantes est en préparation.

Rappelons que les promoteurs de Verbois, comme
ceux de Kaiseraugst et de Graben du reste, sont
déjà au bénéfice d'une «autorisation de site»,

laquelle doit être complétée par une «autorisation
générale» (simplifiée, selon les termes de l'arrêté
en vigueur depuis le printemps 1979). Au surplus,
la querelle de compétence ayant été tranchée par le

Tribunal fédéral, c'est le canton de Genève — et
non pas la Confédération — qui est souverain pour
ce qui touche à l'aménagement du territoire en

question: il faudrait, si le projet entrait dans sa
phase finale, qu'une loi soit promulguée, consacrant

l'abandon de la «zone agricole» sur le site,

pour que la centrale puisse être construite; l'adoption

de cette loi provoquerait, sans nul doute, le

lancement d'un référendum*.

Les obstacles sont donc nombreux encore sur la
route des partisans de cette fameuse «centrale
nucléaire romande». Et pourtant EOS, fidèle à la
lettre à la mission que lui ont attribuée les sociétés
de distribution d'électricité de Suisse romande,
pousse imperturbablement ses pions: les secteurs
thermique et nucléaire lui ayant été confiés, elle
entretient — aux frais des collectivités publiques,
faut-il le rappeler? — la «matièregrise» adéquate;
et puisque la «matière grise» est là (sous la responsabilité

de l'ingénieur de Haller), il faut bien

qu'elle s'occupe; et quelle occupation plus grisante
que la construction d'une centrale nucléaire?

Peu importe en définitive que l'opinion genevoise
soit aujourd'hui manifestement peu réceptrice à
l'idée que Verbois voie le jour: un miracle est, dans

l'optique pronucléaire, toujours possible... qui
permettra de rentabiliser les quelque quinze
millions de francs déjà investis.
Des préparatifs méticuleux au fait accompli (ces

millions consacrés à des études préliminaires, on ne
va tout de même pas les passer par pertes et

profits!), il n'y a qu'un pas.

SUITE ET FIN AU VERSO

1 Rappelons que la nouvelle initiative «L'énergie notre
affaire», en cours de signatures à Genève, comporte un
article demandant que le canton «s'oppose aux installations

nucléaires dans la mesure de ses moyens».
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